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À l’attention du Secrétaire de la Régie :   Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3494-2003

 
 Explications requises relativement à la demande de frais


 Commentaires de l’Union des consommateurs



Chère consoeur,

Suite à votre lettre en date du 21 avril et de votre rappel en date du 29 avril, mon client l’Union des consommateurs répond par la présente à votre demande.

Vous noterez que l’Union n’a produit aucune demande de frais pour son procureur bien que la collaboration de celle-ci ait été sollicité à quelques reprises dans ce dossier.

Quand au frais d’analyste qui ont été chargé pour la préparation de l’audience il s’agit de frais attribuables à Mme Manon Lacharité dans les circonstances suivantes. Les trente minutes de préparation colligées dans la facturation, de Mme Lacharité ont été consacrées à la lecture et vérification de la conformité du document que lui a fait parvenir M. Pierre Despars au bureau de l’Union des consommateurs. En effet, suite à une urgence, Mme Lacharité ne put se rendre directement à la salle d'audience le jour de la présentation de l’entente. Le Banc s’étant inquiété de l'absence de représentants de consommateurs résidentiels, M. Despars entra en contact avec Mme Lacharité, lui fit parvenir la version du document qui était alors déposée devant la Régie. Sur réception de ce document Mme Lacharité en a pris connaissance  et put ainsi attester de sa conformité lors de son arrivée tardive à l'audience.

Nous vous soumettons que dans ces circonstances Mme Lacharité était justifiée de prendre connaissance du document afin de témoigner de sa conformité et de l’acceptation par l’Union des consommateurs des termes de cette entente.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées. 

Me Hélène Sicard

c.c. 
J. B. Allard (SCGM)


Manon Lacharité


Union des consommateurs
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